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Conditions d’adhésion au programme de Fidélité 
EASY CASH 

 

 

Article 1 -Eligibilité au Programme de fidélité 
Le Programme de fidélité Easy Cash est accessible gratuitement à tout consommateur et donne accès 
à un compte de fidélité par personne : même nom, prénom(s), date de naissance et adresse email.  
Ce compte est associé à une carte de fidélité. 
 
Article 2 -Conditions d’obtention de la carte 
La souscription au Programme de fidélité Easy Cash est conditionnée au rattachement d’une carte de 
fidélité dématérialisée, au compte personnel du Consommateur (rubrique « se connecter »). 
Cette carte de fidélité est mise gratuitement à la disposition de tout Consommateur à l’occasion : 

▪ D’un achat en ligne, 
▪ D’un achat en magasin 
▪ D’une vente en magasin faisant suite ou non à une estimation de valeur de rachat effectuée 

sur le site. 
Pour la rendre valide, la Carte Easy Cash doit être activée sur www.easycash.fr , rubrique « Se connecter 
» en complétant les informations requises sur le formulaire d’adhésion. 
Easy Cash se réserve le droit de modifier à tout moment les conditions de délivrance de la carte. 
 
Article 3 -Conditions d’utilisation du Programme de fidélité Easy Cash 
La carte du programme de fidélité Easy Cash est personnelle et réservée au particulier pour son usage 
propre et non-professionnel. Elle ne peut être cédée et n’est en aucun cas une carte de paiement. 
La souscription au Programme de fidélité permet d’accéder à la garantie commerciale Easy Cash et 
de cumuler des points de fidélité pouvant être convertis en chèques fidélité valables en magasin selon 
un barème défini à l’article 5. 
 
Articles 4 -Données personnelles 
Dans le cadre de la souscription au Programme de fidélité, Easy Cash collecte des données 
personnelles concernant l’adhérent. Ces informations font l’objet d’un traitement informatique destiné 
à permettre à Easy Cash de traiter les demandes de l’adhérent, lui faire profiter du programme de 
fidélité et lui adresser les offres d’Easy Cash. Les destinataires de ces données sont Easy Cash SAS et 
ses éventuels sous-traitants. 
 
Ces informations sont enregistrées dans le fichier clients de Easy Cash et peuvent, conformément à la 
loi informatique et liberté du 6 janvier 1978 modifiée, donner lieu à l’exercice du droit d’accès, de 
rectification et de suppression auprès de : 
 
Easy Cash SAS – 20 Avenue Pythagore – Immeuble Le Galilée – 33700 Mérignac. 
Par ailleurs, tout adhérent (ou son représentant légal), peut également s’opposer, pour des motifs 
légitimes, au traitement des données le concernant à l’adresse visée ci-dessus. 
 
 
 
 

https://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.easycash.fr%2F&sa=D&usd=2&usg=AFQjCNHMzkW3ov3_ueNCmfSr7GiXr0xlCw
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Article 5 -Avantages du programme de fidélité Easy Cash pour les porteurs de la carte 
Les avantages fidélité de la Carte Easy Cash permettent à son titulaire, sur présentation de celle-ci, 
de : 

1. Cumuler des points dans les magasins Easy Cash en France métropolitaine ainsi que 
sur www.easycash.fr . Le titulaire cumule des points fidélité à chacun de ses achats et/ou 
ventes effectués en magasin ou sur www.easycash.fr 

▪ 5€ issus d’une vente en Magasin/sur le site par le client = 1 point 
▪ 5€ issus d’un achat en Magasin/sur le site par le client = 1 point 

 
Les points cumulés sur le compte fidélité sont convertibles en chèques fidélité selon le barème 
suivant : 
125 points =un chèque fidélité de 5 € (valable pour un achat minimum de 30 €) 
250 points =un chèque de fidélité de 10 € (valable pour un achat minimum de 60 €) 
375 points =un chèque fidélité de 15 € (valable pour un achat minimum de 90 €) 
500 points =un chèque de fidélité de 20 € (valable pour un achat minimum de 120 €) 

 
2. D’avoir accès aux actualités commerciales de l’enseigne Easy Cash, offres promotionnelles et 

aux offres de fidélité. 
 

3. Easy Cash propose également une garantie commerciale associée au « Programme de fidélité 
Easy Cash ». Cette garantie est ouverte uniquement dans le cas de la souscription par le 
Consommateur au « Programme de fidélité Easy Cash » dont les conditions sont détaillées ici.  
 
Avec la garantie commerciale Easy Cash, le délai pendant lequel les défauts de conformité qui 
apparaissent sont présumés exister au moment de la délivrance, passe de 12 mois pour les 
produits d’occasion à 24 mois à compter de la date d’achat. 
 
Cette garantie commerciale est indépendante des garanties légales mentionnées dans les 
Conditions Générales de Vente et disponibles sur le site www.easycash.fr. 

 
La garantie commerciale est gratuite. Elle est valable pour les achats réalisés en France 
métropolitaine, et engage le Magasin ayant réalisé la vente, en sa qualité de franchisé 
indépendant.  
 
La garantie 2 ans sur le/les produits achetés est conditionnée :  

▪ À la souscription par le Consommateur au Programme de fidélité Easy Cash sur 
www.easycash.fr 

▪ Et à la présentation de sa carte de fidélité, lors de son passage en caisse en magasin 
 
Article 6 -Dispositions du Programme de fidélité Easy Cash 
Les points cumulés sur le compte fidélité ne peuvent être ni cédés, ni échangés contre espèces. 
En cas de demande de remboursement du produit acheté, Easy Cash déduira le montant des points 
crédités sur la carte du Programme de fidélité Easy Cash associé à l’achat du produit dont le 
remboursement est opéré. 
 
Le solde de points est consultable : 

▪ En magasin sur simple demande, 
▪ Sur l’espace « mon compte » du site internet www.easycash.fr rubrique « ma carte de fidélité » 

Les avantages offerts aux porteurs d’une carte du Programme de fidélité Easy Cash peuvent varier 
selon les informations transmises par celui-ci (adresse postale, email ou SMS). En effet, certains 
avantages ne sont possibles que par certains moyens de communication. 
 
 
 
 

https://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.easycash.fr%2F&sa=D&usd=2&usg=AFQjCNHMzkW3ov3_ueNCmfSr7GiXr0xlCw
https://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.easycash.fr%2F&sa=D&usd=2&usg=AFQjCNHMzkW3ov3_ueNCmfSr7GiXr0xlCw
http://www.easycash.fr/
https://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.easycash.fr&sa=D&usd=2&usg=AFQjCNHAWnQykFuVKzYLFFWLoBMXJKuukQ
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Article 7 -Droits réservés à Easy Cash 
Easy Cash se réserve le droit de modifier les présentes conditions générales et informera l’adhérent 
de toute modification par le moyen qui lui semble le plus adéquat (courrier, emailing, mise à jour des 
nouvelles conditions générales sur le sitewww.easycash.fr...). 
 
Il est précisé que dans le cas d’un arrêt définitif du Programme de fidélité Easy Cash, les adhérents 
seront informés par le moyen qu’Easy Cash estimera le plus adéquat (courrier, email, ou SMS…). 
L’adhérent disposera alors d’un maximum de 60 jours pour bénéficier de ses avantages, à défaut d’en 
disposer dans ce délai, les avantages et avantages cumulés seront alors perdus, à l’exception de la 
garantie commerciale, qui restera acquise pour tous les achats antérieurs à la date d’arrêt ou 
modification du Programme de fidélité.  
Aucune modification ou suppression du Programme de fidélité Easy Cash ne donnera droit à une 
indemnisation de l’adhérent. 
 
Article 8 -Contestation et Compétences 
Seront compétents en cas de litige de toute nature ou de contestations relatives à la formation ou à 
l'exécution de la vente, les tribunaux français. Cette clause est applicable même en matière de référé, 
de demande incidente ou de défendeurs multiples et quels que soient le mode et les modalités de 
paiement. 

https://www.google.com/url?q=http%3A%2F%2Fwww.easycash.fr%2F&sa=D&usd=2&usg=AFQjCNHMzkW3ov3_ueNCmfSr7GiXr0xlCw

